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DEMANDE DE BOURSE DE LYCEE




Les bourses de lycée sont attribuées aux élèves scolarisés en lycée et en établissements régionaux d’enseignement adapté (EREA).

Qui peut faire une demande de bourse de lycée ?

Le demandeur de la bourse est « la ou les personnes qui assument la charge effective et permanente de l’élève au sens de la législation sur les prestations familiales », c’est la notion de ménage (personnes vivant ensemble sous le même toit) qui est considérée.

Elèves scolarisés en lycée public.

[Nouveau] Consentir à l’étude automatique de son droit à bourse

La demande de bourse de lycée peut se faire au moment de l’inscription ou de la réinscription de l’élève dans un établissement.

En tant que parent d’élèves, vous pourrez ainsi :
· Consentir à l’étude automatique de votre droit à bourse, pendant la période d’inscription ou de « réinscription » (juin-début juillet)
· Compléter vos données d’état-civil élargi (nom et prénom ainsi que le conjoint éventuel, date et lieu de naissance, …) afin de permettre la récupération des données fiscales nécessaire à l’examen de la demande de bourse.
· Être dispensé de déposer une demande de bourse à la rentrée scolaire 2025, et les rentrées scolaires suivantes grâce à la conservation de votre consentement.

L’étude automatique du droit à bourse sera effective pour les établissements publics, collèges et lycées, dès la phase d’inscription en juin 2025.

En complément, les modalités de demande de bourses, via le téléservice bourse ou via la demande papier(Cerfa), sont maintenues à la rentrée 2024, à destination des familles n’ayant pas donné leur consentement au cours de l’inscription des élèves.

Pour les parents n’ayant pas consenti à l’étude automatique de leur droit à bourse : la demande de bourse peut se faire en ligne ou à l’aide du formulaire de demande de bourse nationale de lycée, téléchargeable pour l’année scolaire 2025-2026 dans les prochains jours.

Pour faire une demande en ligne, les parents ou responsables d’élèves doivent se connecter au portail Scolarité-Service qui sera ouvert prochainement.

Des questions sur votre connexion ou les demandes de bourses de lycée ?
Une plateforme d’assistance nationale est mise à votre disposition : 
· Par téléphone : 0 809 54 06 06 (prix d’un appel local)
Du lundi au vendredi de 8h à 20h.
· En ligne : assistanceteleservices.education.gouv.fr

La campagne des demandes de bourse de lycée pour l’année scolaire 2024-2025 sera ouverte prochainement


 

ETUDE AUTOMATIQUE DU DROIT A BOURSE
Si vous avez la charge de l’enfant que vous inscrivez (nourriture, logement, habillement), nous pouvons étudier si vous avez droit à une bourse pour son année scolaire. Pour cela, il vous suffit de remplir ou modifier les informations ci-dessous, pour vous-même et pour votre concubin(e), si vous êtes dans cette situation.
Ces informations sont indispensables pour nous permettre de récupérer automatiquement vos données fiscales. De cette manière, vous n’aurez pas besoin de faire une demande de bourse à la rentrée. Vous obtiendrez une réponse au cours du premier trimestre de l’année scolaire.

J’accepte l’étude automatique de mon droit à bourse et je complète les informations ci-dessous 

Vous-même :
Nom de famille : 	
Nom d’usage : 	
Prénom 1 : 	 Prénom 2 : 	 Prénom 3 : 	
Date de naissance : _________/_________/_______________ Pays de naissance : 	
Département de naissance : _____________ Commune de naissance : 	

Votre concubin(e) :
Vous êtes en concubinage si vous vivez en couple sous le même toit, sans être marié ou pacsé (dans ce cas vous payez vos impôts séparément). L’accord de votre concubin(e) est indispensable pour cette démarche.
Nom de famille : 	 Civilité :   Mme     M. 
Nom d’usage : 	
Prénom 1 : 	 Prénom 2 : 	 Prénom 3 : 	
Date de naissance : _________/_________/_______________ Pays de naissance : 	
Département de naissance : _____________ Commune de naissance : 	


Je certifie l’exactitude des informations renseignées ci-dessus.
Date : __________/__________/______________ 	          Signature : 






[bookmark: _GoBack]INTENDANCE
ANNEE SCOLAIRE 2025/2026

FICHE OBLIGATOIRE POUR TOUS LES ÉLÈVES


EXTERNE		 DEMI-PENSIONNAIRE 		 INTERNE

Première inscription		 Réinscription (pour les DP le badge sera réactivé)

Nom de l’élève : …………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Classe en 2024-2025 : ………………………………………………………………………………………………………………………………….

Établissement fréquenté l’an dernier (Année 2024/2025) :
 Lycée Les Pannevelles
 Autre : …………………………………………………………………………
Date de naissance : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….

L’élève vit au domicile de  son père et sa mère	 son père	 sa mère	 autre (préciser)

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
























RIB OBLIGATOIRE pour tout élève inscrit dans l’établissement (même les externes)
RIB À TELEVERSER OBLIGATOIREMENT

AUCUNE INSCRIPTION NE SERA ACCEPTEE EN L’ABSENCE DE RIB
























Nom ………………………………………………………………… PRÉNOM …………………………………………………… CLASSE …………….…PIÈCES JUSTIFICATIVES
Merci de compéter le dossier intendance avec les pièces relatives au statut choisi : externe, demi-pensionnaire ou interne.



Externe
Demi-pensionnaire
Interne
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   Photos récentes      
2
2
3



   Relevé d’Identité Bancaire
1
1
1



   Photocopie de la pièce d’identité (carte d’identité ou passeport)
1
1
1



   Photocopie intégrale du livret de famille
1
1
1



   Attestation régionale quotient familial ou attestation CAF

1
1



   Chèque libellé à l’ordre du « Lycée les Pannevelles »

40 €
100 €



   Dossier de candidature internat


1



   Lettre de motivation pour intégrer l’internat


1




· Elève externe : L’élève ne mange pas habituellement au lycée. Il peut accéder au service de restauration à condition de s’acquitter préalablement du prix de son repas au tarif le plus fort : 4,58€.

· Elève demi-pensionnaire : L’élève mange habituellement au lycée. Il peut accéder au service de restauration s’il a un crédit suffisant sur sa carte et s’il réserve son repas au préalable (soit par internet soit à l’aide des bornes de réservations en place au lycée). Le prix de  son repas est en fonction de son quotient familial (entre 0,50€ et 4,58€).

· Elève interne :   L’élève est hébergé à l’internat durant la semaine. Il dort au lycée et y mange le midi, le soir et le matin pour le petit déjeuner. La semaine d’internat est de type « forfait 5 jours » et ce du lundi midi au vendredi midi sur la base de 11,00€ par  jour. 
Attention : les élèves internes ne sont théoriquement pas accueillis à l’internat durant leurs périodes de stage en milieu professionnel. Toutefois, si l’hébergement en internat est tout de même souhaité, la demande devra, là encore, faire l’objet d’une demande écrite préalable.


 Je ne souhaite pas vous fournir d’attestation du Quotient Familial, je serai facturé à la tarification la plus élevée soit 4.49€ au 31/08/2024.
RESPONSABLE FINANCIER
NOM ET PRENOM

ADRESSE

N° DE TÉLÉPHONE

PORTABLE

Mail


NOM DE L’EMPLOYEUR

ADRESSE DE
L’EMPLOYEUR




Les dossiers transmis sans les pièces justificatives ne pourront pas bénéficier de la tarification sociale et se verront automatiquement attribuer le tarif le plus élevé pour l’ensemble du trimestre concerné. L’ensemble des justificatifs est à remettre avant le dès la demande d’inscription. 
Attention, la CAF n’envoie plus les attestations directement, c’est à vous de faire la démarche soit sur le site CAF.fr ou sur le site équitable ci-après.
Imprimez votre attestation EQUITABLES directement depuis le site : www.iledefrance.fr/equitables

L’inscription à l’internat est par défaut au forfait 5 jours, tout trimestre débuté étant dû. 
L’inscription à la demi-pension est par ticket journalier.

Au terme de la scolarité, le reliquat figurant sur la carte est réputé comme acquis à l’établissement sauf si 
la famille en fait la demande dans les 3 mois.

J’ai pris connaissance des informations concernant le fonctionnement de la carte du lycée, de la demi-pension et de l’internat.

	Fait le …………/……………/………………….. 			Signature des parents ou du responsable
ATTENTION
HEBERGEMENT EN FOYER OU FAMILLE D’ACCUEIL

Pour les élèves demi-pensionnaire ou interne qui sont hébergés en foyer ou famille d’accueil,
Ajouter aux pièces demandées :

L’attestation de prise en charge par le foyer           ou           l’attestation d’agrément de la famille d’accueil.





	Mode de Paiement  DEMI-PENSION

	· Par virement bancaire
Sur le compte de l’établissement « Lycée les Pannevelles » :
IBAN n° FR76 1007 1770 0000 0010 0206 857 – BIC : TRPUFRP1
Indiquer très précisément dans l’objet du virement le nom et le prénom de l’élève.


	· Par chèque à l’ordre du « Lycée les Pannevelles » :
Mettre au dos du chèque le nom et le prénom de l’élève, la classe et le numéro du trimestre concerné.


	· Par espèces : 
Un reçu vous sera remis en main propre.
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Réservé à  l’administration  


